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VOTRE TABLEAU DE GARANTIES AU 01/07/2021

Les prestations s'entendent en complément des remboursements de l'Assurance maladie, sauf indication contraire spécifique : "y compris Sécurité sociale" ou "Non pris en charge par l'AM".
Les garanties Régime Economique, Régime Sécurité et Régime Confort sont qualifiées de responsables conformément aux dispositions des articles L. 871-1 et R. 871-1 II du code de la sécurité sociale
modifiés par la LFSS pour 2019 et du décret du 11 janvier 2019 visant notamment à garantir un accès sans reste à charge de certains soins ou équipements en optique, dentaire et audiologie.En tout état de
cause, le contrat prend en charge le ticket modérateur dans les conditions fixées par l’article R. 871-1 II du code de la sécurité sociale.
Toutes les prestations respectent les dispositions du contrat solidaire en application de la loi du 13 août 2004 : ainsi sont exclues la participation forfaitaire, les franchises et la majoration du ticket modérateur
en cas de non-respect du parcours de soins coordonnés.

RÉGIME ECONOMIQUE RÉGIME SÉCURITÉ RÉGIME CONFORT

HOSPITALISATION

Hospitalisation chirurgicale et médicale (hors centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle, établissement ou service psychiatrique, maison de santé)

Frais de séjour TM 200 % BR 300 % BR

Chambre particulière - 35 € par jour 70 € par jour

Honoraires

Honoraires du chirurgien, de l'obstétricien et de l'anesthésiste
réanimateur TM

Médecin DPTM :
TM + 180 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 50 % BR

Médecin DPTM :
TM + 280 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 100 % BR

Forfait sur les actes lourds 100 % FR 100 % FR 100 % FR

Hospitalisation en centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle, établissement ou service psychiatrique, maison de santé

Frais de séjour TM 200 % BR 300 % BR

Chambre particulière - 35 € par jour 70 € par jour

Forfait journalier hospitalier

Forfait journalier hospitalier 100 % FR 100 % FR 100 % FR

Autres frais hospitaliers

Lit d'accompagnant (moins de 16 ans) - 15 € par jour 35 € par jour

Frais de transport TM TM TM

Maternité

Forfait naissance (par enfant) - 15 % PMSS 20 % PMSS

SOINS COURANTS

Honoraires médicaux

Médecin généraliste TM

Médecin DPTM :
TM + 20 % BR

Médecin non DPTM :
TM

Médecin DPTM :
TM + 120 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 100 % BR

Médecin spécialiste TM

Médecin DPTM :
TM + 50 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 30 % BR

Médecin DPTM :
TM + 120 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 100 % BR

Actes techniques dispensés par le médecin TM

Médecin DPTM :
TM + 50 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 30 % BR

Médecin DPTM :
TM + 120 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 100 % BR

Actes de radiologie et échographie TM

Médecin DPTM :
TM + 50 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 30 % BR

Médecin DPTM :
TM + 120 % BR

Médecin non DPTM :
TM + 100 % BR

Honoraires paramédicaux

Auxiliaires médicaux TM 50 % BR 150 % BR

Médicaments

Médicaments et vaccins pris en charge par l'AM TM TM TM

Médicaments prescrits et vaccins prescrits non pris en charge par
l'AM - - 50 € par année civile

Autres soins courants

Analyses et examens de laboratoire TM 50 % BR 150 % BR

Matériel médical TM 150 % BR 300 % BR

DENTAIRE

Soins

Soins conservateurs, chirurgicaux et actes techniques TM + 25 % BR 70 % BR 150 % BR

Radiologie dentaire TM + 25 % BR 70 % BR 150 % BR

Prothèses

Prothèses 100% santé*

Prothèses fixes, amovibles, provisoires, inlays core 100 % PLV - MR 100 % PLV - MR 100 % PLV - MR

Prothèses à tarifs maitrisés limités à 100 % PLV - MR et à tarifs libres

Prothèses fixes : couronnes et bridges TM + 25 % BR 250 % BR 350% BR

Prothèses amovibles TM + 25 % BR 250 % BR 350% BR

Couronnes provisoires TM + 25 % BR 250 % BR 350% BR

Inlays core TM + 25 % BR 250 % BR 350% BR

Inlays / onlays TM + 25 % BR 250 % BR 350% BR

Implantologie

Couronne sur implant (acte à tarif libre) TM + 25 % BR 250 % BR 350 % BR

Actes dentaires non pris en charge - 650 € par année civile 1300 € par année civile

Plafond sur l'implantologie
Implant intraosseux (racine) non pris en charge par l'AM
Inlay core non pris en charge par l'AM

- 10 % PMSS par implant avec un maximum
de 2 implants par année civile

20 % PMSS par implant avec un maximum
de 2 implants par année civile

Prothèses non prises en charge par l'AM
Voir liste en annexe - 250 € par dent 400 € par dent

Orthodontie non prise en charge par l'AM - 250 € par année civile 400 € par année civile

Orthodontie

Orthodontie (par semestre de soin) TM + 25 % BR 200 % BR 250  % BR



VOTRE TABLEAU DE GARANTIES AU 01/07/2021

OPTIQUE

Paire de lunettes

La garantie optique s’applique, à partir de la dernière facturation d’un équipement composé de deux verres et d’une monture :
- par période de deux ans, pour les assurés âgés de 16 ans et plus,
- par période d’un an pour les assurés de moins de 16 ans,
- par période de 6 mois pour les enfants jusqu’à 6 ans en cas d’une mauvaise adaptation de la monture à la morphologie du visage de l’enfant entraînant une perte d’efficacité du verre correcteur.
La période de 2 ans applicable aux assurés de 16ans et plus est réduite en cas d’évolution de la vue à un an pour la prise en charge d’un équipement complet.
La période d’un an n’est pas opposable aux enfants de moins de 16 ans pour les verres en cas d’évolution objectivée par une nouvelle prescription médicale ophtalmologique.
Dans tous les cas aucun délai de renouvellement des verres n’est requis en cas d’évolution de la réfraction liée à des situations médicales particulières définies réglementairement.
Pour les assurés présentant un déficit de vision de près et un déficit de vision de loin, et ne pouvant ou ne souhaitant pas porter de verres progressifs ou multifocaux, deux équipements correspondant à
chacun des deux déficits mentionnés peuvent être garantis.

Equipements 100% Santé*

Monture, verres, suppléments et prestation optique 100 % PLV - MR 100 % PLV - MR 100 % PLV - MR

Equipements à tarifs libres

Monture 50 € 90 € 100 € - MR

Par paire de verres simples
Classe A : verres unifocaux dont la sphère est comprise entre -6 et
0 avec cylindre inférieur ou égal à 4, dont la sphère est positive avec
la somme (sphère + cylindre) inférieure ou égale à 6

50 € 150 € 200 €

1 verre simple + 1 verre complexe 100 € 225 € 300 €

Par paire de verres complexes
Classe C : verres unifocaux différents de la classe A, verres
multifocaux sphériques dont la sphère est comprise entre -4 et 4,
sphéro-cylindrique dont la sphère est comprise entre -8 et 0 avec
cylindre inférieur ou égal à 4, sphéro-cylindrique dont la sphère est
positive avec la somme (sphère + cylindre) inférieure ou égale à 8

150 € 300 € 400 €

1 verre simple + 1 verre très complexe 125 € 275 € 400 €

1 verre complexe + 1 verre très complexe 175 € 350 € 500 €

Par paire de verres très complexes
Classe F : verres multifocaux différents de la classe C 200 € 400 € 600 €

Les suppléments et prestations optiques pris en charge par l'AM sont inclus dans les plafonds indiqués ci-dessus.

Lentilles cornéennes

Lentilles prises en charge ou non par l'AM
Au-delà du plafond, remboursement du TM TM 4% PMSS par année civile 6 % PMSS par année civile

Chirurgie réfractive - - 20 % PMSS par œil et par année civile

Implant intraoculaires multifocaux posés à l'occasion de l'opération
de la cataracte - 200 € par œil 300 € par œil

AIDES AUDITIVES

Le renouvellement de la prise en charge ne peut intervenir avant une période de 4 ans suivant la date de délivrance précédente. Ce délai de renouvellement s’entend pour chaque oreille indépendamment.

Equipements 100% Santé*

Aides auditives 100 % PLV - MR 100 % PLV - MR 100 % PLV - MR

Equipements à tarifs libres

Aides auditives jusqu'à 20 ans 1400 € - MR par oreille 1700 € - MR par oreille 1700 € - MR par oreille

Aides auditives plus de 20 ans 400 € - MR par oreille 840 € - MR par oreille 1440 € - MR par oreille

CURES

Cures thermales, frais engagés plafonnés par séjour (frais
d'hébergement et de transport pris en charge par l’AM) - - 15 % PMSS

PRÉVENTION NON PRISE EN CHARGE PAR L'AM

Ostéopathes, diététiciens, homéopathes et étiopathes - 40 € par acte (limité à 2 actes par année
civile)

50 € par acte (limité à 3 actes par année
civile)

ASSISTANCE

Vie quotidienne OUI OUI OUI

Téléconsultation OUI OUI OUI

* tels que définis réglementairement.

** Article qui renvoie à la liste prévue par l’Arrêté du 3 décembre 2018 portant modification des modalités de prise en charge de dispositifs médicaux et prestations associés pour la prise en charge d’optique

médicale au chapitre 2 du titre II de la liste des produits et prestations remboursés prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale (§ VIII qui vise les cas de renouvellements anticipés).

Lexique
AM : Assurance Maladie

BR : Base de Remboursement de l'Assurance Maladie

BR-MR : Base de Remboursement de l'Assurance Maladie sous déduction du

Montant Remboursé par l'Assurance Maladie

FR-MR : Frais Réels sous déduction du Montant Remboursé par l'Assurance

Maladie

TM : Ticket Modérateur

PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité sociale

DPTM : le Dispositif de Pratique Tarifaire Maitrisée est applicable à l'ensemble

des spécialités de médecins. Il s'agit d'un engagement du médecin envers

l'Assurance Maladie, visant à encadrer la prise en charge des dépassements

d'honoraires. Ce dispositif recouvre le C.A.S (Contrat d'accès aux soins),

l'OPTAM ET l'OPTAM-CO (Option Pratique Tarifaire Maîtrisée) (CO pour

chirurgie et obstétrique).

PLV : Prix Limite de Vente

HLF : Honoraires Limites de Facturation

Liste des actes limitativement couverts par le forfait "prothèses non prises en charge par l'AM" : Rescellement et/ou recollage de couronnes ou d'un ou deux
ancrages d'une prothèse dentaire fixée (HBMD009, HBMD016), Pose d’une prothèse dentaire plurale transitoire (bridge) (HBLD034), Pose de mainteneur
d'espace interdentaire (HBLD002, HBLD006), Pose d’un arc de maintien d’espace interdentaire (HBLD001, HBLD003), Pose d'une facette céramique ou en
équivalents minéraux sur une dent d’un secteur incisivocanin (HBMD048), Pose d'un attachement coronoradiculaire sur une dent (HBLD008), Réfection de la
base d'une prothèse dentaire amovible complète (HBMD004), Réfection des bords et/ou de l'intrados d'une prothèse dentaire amovible partielle (HBMD007),
Réparation de l'artifice cosmétique d'une dent prothétique par technique directe / indirecte (HBMD076, HBMD079), Ablation d’un ancrage coronoradiculaire
(HBGD005), Ablation d'une prothèse dentaire implantoportée (HBGD009)



QUELQUES EXEMPLES DE REMBOURSEMENT AU 01/07/2021

 Régime Général

POSTE DÉPENSE
REMBOURSEMENT
DE L'ASSURANCE

MALADIE

REMBOURSEMENT
DE VOTRE

COMPLÉMENTAIRE
SANTÉ

(RÉGIME
ECONOMIQUE)

RESTE À CHARGE

HOSPITALISATION

Forfait journalier hospitalier en court séjour (1) 20,00 € 0,00 € 20,00 € 0,00 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement d’honoraires
maîtrisés (adhérent DPTM) pour une opération
chirurgicale de la cataracte (2)

355,00 € 247,70 € 24,00 € 83,30 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement
d’honoraires libres (non adhérent DPTM) pour une
opération chirurgicale de la cataracte (2)

431,00 € 247,70 € 24,00 € 159,30 €

Chambre particulière en chirurgie/jour 70,86 € 0,00 € - -

Honoraires du chirurgien avec dépassement
d’honoraires pour une pose de prothèse totale de hanche
(3)

1 609,30 € 435,80 € 24,00 € 1 149,50 €

SOINS COURANTS

Consultation d’un médecin traitant généraliste sans
dépassement d’honoraires (4) 25,00 € 16,50 € 7,50 € 1,00 €

Consultation d'un médecin traitant généraliste avec
dépassement d'honoraires (non adhérent DPTM) (4) 43,36 € 15,10 € 6,90 € 21,36 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
sans dépassement d’honoraires (4) 30,00 € 20,00 € 9,00 € 1,00 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
avec dépassement d’honoraires maîtrisés (adhérent
DPTM) (4)

44,00 € 20,00 € 9,00 € 15,00 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
avec dépassement d’honoraires libres (non adhérent
DPTM) (4)

56,00 € 15,10 € 6,90 € 34,00 €

DENTAIRE

Détartrage 28,92 € 20,24 € 8,68 € 0,00 €

Couronne céramo - métallique sur incisives, canines et
premières prémolaires (prothèse 100% santé) 500,00 € 84,00 € 416,00 € 0,00 €

Couronne céramo - métallique sur deuxièmes prémolaires
(prothèse à tarif maitrisé) 538,70 € 84,00 € 66,00 € 388,70 €

Couronne céramo - métallique sur molaires (prothèse à
tarif libre) 538,70 € 75,25 € 59,13 € 404,33 €

Orthodontie prise en charge par l'AM 743,00 € 193,50 € 48,38 € 501,13 €

OPTIQUE

Equipement optique de classe A (monture + verres) de
verres unifocaux (équipement 100% santé) (5) 125,00 € 22,50 € 102,50 € 0,00 €

Equipement optique de classe B (monture + verres) de
verres unifocaux (équipement à tarif libre) (5) 345,00 € 0,09 € 99,91 € 245,00 €

Lentilles jetables non prises en charge par l'AM 176,00 € 0,00 € - -

AIDES AUDITIVES

Aide auditive de classe I par oreille (équipement
100% santé) (6) 950,00 € 240,00 € 710,00 € 0,00 €

Aide auditive de classe II par oreille (équipement à tarif
libre) (7) 1 476,00 € 240,00 € 160 € par oreille 1 076,00 €

PRÉVENTION

Ostéopathie 55,52 € 0,00 € - -

Les exemples sont à titre indicatif, sans valeur contractuelle.

(1) Hors hospitalisation en milieu psychiatrique

(2) Opération de la cataracte (acte BFGA427)

(3) Remplacement de l'articulation coxofémorale par prothèse totale (acte NEKA020)

(4) Basé sur le respect du parcours de soins, avec participation forfaitaire de 1€ à la charge de l’affilié

(5) Myopie entre -4 et -6 sur chaque œil pour un adulte

(6) Pour un adulte de plus de 20 ans à compter du 01/01/2021

(7) Pour un adulte de plus de 20 ans



QUELQUES EXEMPLES DE REMBOURSEMENT AU 01/07/2021

 Régime Général

POSTE DÉPENSE
REMBOURSEMENT
DE L'ASSURANCE

MALADIE

REMBOURSEMENT
DE VOTRE

COMPLÉMENTAIRE
SANTÉ

(RÉGIME SÉCURITÉ)

RESTE À CHARGE

HOSPITALISATION

Forfait journalier hospitalier en court séjour (1) 20,00 € 0,00 € 20,00 € 0,00 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement d’honoraires
maîtrisés (adhérent DPTM) pour une opération
chirurgicale de la cataracte (2)

355,00 € 247,70 € 107,30 € 0,00 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement
d’honoraires libres (non adhérent DPTM) pour une
opération chirurgicale de la cataracte (2)

431,00 € 247,70 € 159,85 € 23,45 €

Chambre particulière en chirurgie/jour 70,86 € 0,00 € 35 € par jour 35,86 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement
d’honoraires pour une pose de prothèse totale de hanche
(3)

1 609,30 € 435,80 € 851,64 € 321,86 €

SOINS COURANTS

Consultation d’un médecin traitant généraliste sans
dépassement d’honoraires (4) 25,00 € 16,50 € 7,50 € 1,00 €

Consultation d'un médecin traitant généraliste avec
dépassement d'honoraires (non adhérent DPTM) (4) 43,36 € 15,10 € 6,90 € 21,36 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
sans dépassement d’honoraires (4) 30,00 € 20,00 € 9,00 € 1,00 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
avec dépassement d’honoraires maîtrisés (adhérent
DPTM) (4)

44,00 € 20,00 € 23,00 € 1,00 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
avec dépassement d’honoraires libres (non adhérent
DPTM) (4)

56,00 € 15,10 € 12,80 € 28,10 €

DENTAIRE

Détartrage 28,92 € 20,24 € 8,68 € 0,00 €

Couronne céramo - métallique sur incisives, canines et
premières prémolaires (prothèse 100% santé) 500,00 € 84,00 € 416,00 € 0,00 €

Couronne céramo - métallique sur deuxièmes prémolaires
(prothèse à tarif maitrisé) 538,70 € 84,00 € 300,00 € 154,70 €

Couronne céramo - métallique sur molaires (prothèse à
tarif libre) 538,70 € 75,25 € 268,75 € 194,70 €

Orthodontie prise en charge par l'AM 743,00 € 193,50 € 387,00 € 162,50 €

OPTIQUE

Equipement optique de classe A (monture + verres) de
verres unifocaux (équipement 100% santé) (5) 125,00 € 22,50 € 102,50 € 0,00 €

Equipement optique de classe B (monture + verres) de
verres unifocaux (équipement à tarif libre) (5) 345,00 € 0,09 € 239,91 € 105,00 €

Lentilles jetables non prises en charge par l'AM 176,00 € 0,00 € 137,12 € 38,88 €

AIDES AUDITIVES

Aide auditive de classe I par oreille (équipement
100% santé) (6) 950,00 € 240,00 € 710,00 € 0,00 €

Aide auditive de classe II par oreille (équipement à tarif
libre) (7) 1 476,00 € 240,00 € 600 € par oreille 636,00 €

PRÉVENTION

Ostéopathie 55,52 € 0,00 € 40 € limité à 2 actes par
année civile 15,52 €

Les exemples sont à titre indicatif, sans valeur contractuelle.

(1) Hors hospitalisation en milieu psychiatrique

(2) Opération de la cataracte (acte BFGA427)

(3) Remplacement de l'articulation coxofémorale par prothèse totale (acte NEKA020)

(4) Basé sur le respect du parcours de soins, avec participation forfaitaire de 1€ à la charge de l’affilié

(5) Myopie entre -4 et -6 sur chaque œil pour un adulte

(6) Pour un adulte de plus de 20 ans à compter du 01/01/2021

(7) Pour un adulte de plus de 20 ans



QUELQUES EXEMPLES DE REMBOURSEMENT AU 01/07/2021

 Régime Général

POSTE DÉPENSE
REMBOURSEMENT
DE L'ASSURANCE

MALADIE

REMBOURSEMENT
DE VOTRE

COMPLÉMENTAIRE
SANTÉ

(RÉGIME CONFORT)

RESTE À CHARGE

HOSPITALISATION

Forfait journalier hospitalier en court séjour (1) 20,00 € 0,00 € 20,00 € 0,00 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement d’honoraires
maîtrisés (adhérent DPTM) pour une opération
chirurgicale de la cataracte (2)

355,00 € 247,70 € 107,30 € 0,00 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement
d’honoraires libres (non adhérent DPTM) pour une
opération chirurgicale de la cataracte (2)

431,00 € 247,70 € 183,30 € 0,00 €

Chambre particulière en chirurgie/jour 70,86 € 0,00 € 70 € par jour 0,86 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement
d’honoraires pour une pose de prothèse totale de hanche
(3)

1 609,30 € 435,80 € 1 176,50 € 0,00 €

SOINS COURANTS

Consultation d’un médecin traitant généraliste sans
dépassement d’honoraires (4) 25,00 € 16,50 € 7,50 € 1,00 €

Consultation d'un médecin traitant généraliste avec
dépassement d'honoraires (non adhérent DPTM) (4) 43,36 € 15,10 € 27,26 € 1,00 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
sans dépassement d’honoraires (4) 30,00 € 20,00 € 9,00 € 1,00 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
avec dépassement d’honoraires maîtrisés (adhérent
DPTM) (4)

44,00 € 20,00 € 23,00 € 1,00 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie
avec dépassement d’honoraires libres (non adhérent
DPTM) (4)

56,00 € 15,10 € 29,90 € 11,00 €

DENTAIRE

Détartrage 28,92 € 20,24 € 8,68 € 0,00 €

Couronne céramo - métallique sur incisives, canines et
premières prémolaires (prothèse 100% santé) 500,00 € 84,00 € 416,00 € 0,00 €

Couronne céramo - métallique sur deuxièmes prémolaires
(prothèse à tarif maitrisé) 538,70 € 84,00 € 420,00 € 34,70 €

Couronne céramo - métallique sur molaires (prothèse à
tarif libre) 538,70 € 75,25 € 376,25 € 87,20 €

Orthodontie prise en charge par l'AM 743,00 € 193,50 € 483,75 € 65,75 €

OPTIQUE

Equipement optique de classe A (monture + verres) de
verres unifocaux (équipement 100% santé) (5) 125,00 € 22,50 € 102,50 € 0,00 €

Equipement optique de classe B (monture + verres) de
verres unifocaux (équipement à tarif libre) (5) 345,00 € 0,09 € 299,91 € 45,00 €

Lentilles jetables non prises en charge par l'AM 176,00 € 0,00 € 176,00 € 0,00 €

AIDES AUDITIVES

Aide auditive de classe I par oreille (équipement
100% santé) (6) 950,00 € 240,00 € 710,00 € 0,00 €

Aide auditive de classe II par oreille (équipement à tarif
libre) (7) 1 476,00 € 240,00 € 1200 € par oreille 36,00 €

PRÉVENTION

Ostéopathie 55,52 € 0,00 € 50 € limité à 3 actes par
année civile 5,52 €

Les exemples sont à titre indicatif, sans valeur contractuelle.

(1) Hors hospitalisation en milieu psychiatrique

(2) Opération de la cataracte (acte BFGA427)

(3) Remplacement de l'articulation coxofémorale par prothèse totale (acte NEKA020)

(4) Basé sur le respect du parcours de soins, avec participation forfaitaire de 1€ à la charge de l’affilié

(5) Myopie entre -4 et -6 sur chaque œil pour un adulte

(6) Pour un adulte de plus de 20 ans à compter du 01/01/2021

(7) Pour un adulte de plus de 20 ans
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1 Votre complémentaire santé 

2 Vos services Henner 

3 Vos démarches 

5 
Traitement des données 
à caractère personnel 
 



 

Comment bien utiliser  

votre complémentaire santé ?  
 
 

ÉTAPE 1  

A quoi sert votre carte d’assuré ? 

Où pouvez-vous la trouver ? 

  

 

 

N° AMC : 12345678 
Type conv : OC CSR 
N° adhérent : 12345678 
(Identifiant internet) 

SOINS MEDICAUX 

Pharmacie 65/30/15% 100/100/100 Auxiliaires médicaux 100% du TM 

Laboratoire 100% du TM Soins externes 100% du TM 

Radiologie 100% du TM Consultations 100% du TM 

Transport 100% du TM Centre de santé 100% du TM 
 

Prénom Nom – bénéficiaire 1  1234567891234 18/08/62 
Prénom Nom – bénéficiaire 2 1234567891234 18/08/62 

Prénom Nom – bénéficiaire 3  1234567891234 18/08/62 

Prénom Nom – bénéficiaire 4 1234567891234 18/08/62 

Prénom Nom – bénéficiaire 5 1234567891234 18/08/62 
 

Henner 
Adresse 
Adresse 
Email : 
Tel : +33(0)X XX  XX  XX  XX / Fax : +33(0)X XX  XX  XX  XX 
 

Période de validité 
Du XX/XX/XXXX 
Au XX/XX/XXXX 

1 2 

3 4 

ÉTAPE 2   



 

 

 

 
 

  

1 2 

*Téléchargeable gratuitement sur le Googleplay store et l’App store 



 

  

 www.carteblanchepartenaires.fr/espace-assure 
  

   

http://www.carteblanchepartenaires.fr/espace-assure


 

Vos services en ligne Henner 

 

. 

•  

• 

 



 

 

  

 

   



 

Votre Unité de Gestion 
 

 

 

 

 

 

  

mailto:nocibe@henner.fr
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La télétransmission 
 

 

  

Télétransmission de votre feuille 

de soins via votre carte Vitale ou 
envoi par courrier 

Transmission  
du dossier 

Remboursement 
Sécurité sociale 

Remboursement 
complémentaire santé 



 

Les pièces justificatives 

• 
• 
• 
• 

 

 



 

Questions pratiques 
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Le contrat responsable et Dispositif 

de Pratique Tarifaire Maîtrisée (DPTM) 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 



 

La Sécurité sociale propose aux professions médicales une convention : le Dispositif de Pratique 
Tarifaire Maitrisée (DPTM). 

 

 



 

LE 100 % SANTÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

MAÎTRISÉ 











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Charte RGPD assurés 

 

• 

• 

 



 

• 
• 

• 

• 
• 
• 
• 

• 
• 
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• 

• 
• 

• 

• 

 

*Liste à jour des pays dans lesquels le Groupe Henner est implanté en dehors de l’UE : Tunisie, Suisse, Malaisie, 
Hong Kong, Kenya, Côte d’Ivoire, Singapour, Canada et USA 
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mailto:service.qualite@henner.fr
mailto:dpo@henner.com
http://www.cnil.fr/
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